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de Lieutenant de la Prévôté. II mourut au mois de 
mars de l’année 1735. On l’inhuma dans le cimetière de 
Québec. Les funérailles furent des plus simples, 
comme il l’avait demandé sur son testament.”

Nul n’aurait été plus heureux que nous de pouvoir 
enrégistrer la nomination d’un Canadien au poste élevé 
de gouverneur de la Louisiane. Cet honneur vrai­
ment aurait été bien mérité par la belle famille Couil- 
lard de L’Espinay. Mais il y a erreur ici.

Le M. de L’Espinay qui fut gouverneur de la Loui­
siane était né dans la vieille France. En 1683, il 
obtenait une place de garde marine à Eochefort. Le 17 
mars 1687, il était fait enseigne dans les troupes de la 
marine entretenues au Canada. Lieutenant réformé 
en 1690, puis lieutenant en pied l’année suivante, il 
était fait, le 5 mai 1695, enseigne de vaisseau. Il 
repassa en France le 1er mai 1698 e: fut promu lieute­
nant de vaisseau le 9 novembre 1705.

En 1715, M. de L’Espinay conmandait la Charente.
Le 3 mars 1715, le Conseil de Marine informait M. 

de L’Espinay qu’il l’avait proposé au régent pour le 
gouvernement de la Louisiane. Sa nomination est datée 
du 12 mars 1716. Il fut créé chevalier de Saint-Louis 
le 18 octobre 1716, avant de partir pour aller prendre 
possession de son gouvernement.

M. de L’Espinay, d’après un document en la posses­
sion de M. l’abbé Amédée Gosselin, archiviste du 
séminaire de Québec, mourut à la Martinique le 3 
janvier 1721.

Le sieur Dnmesny-Noré (X, IV, 1007). —Jac­
ques Dumesny-Noré passa dans la Nouvelle-France en 
1684 ou en 1685.

Dans l’expédition de M. de Frontenac contre les 
Iroquois en 1696, M. Dumesny-Noré commandait un 
des quatre bataillons de troupes régulières.

Le 28 octobre 1699, M. de Callière écrivait au minis-

“ Le sieur Dumesny, capitaine et lieutenant de vais-
tre :


